
 

 

Poste ouvert également aux personnes 'Bénéficiaires de l'Obligation d'Emploi' mentionnées à l'article 27 de la loi n° 84-

16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat (situations de

handicap). 

 

Le poste sur lequel vous candidatez est susceptible d'être situé dans une "zone à régime restrictif" au sens de l'article

R.413-5-1 du code pénal. Si tel est le cas, votre nomination et/ou votre affectation ne pourront intervenir qu'après

autorisation d'accès délivrée par le chef d'établissement, conformément aux dispositions de l'article 20-4 du décret n°84-

431 du 6 juin 1984.

 

Le profil détaillé se trouve en pages suivantes

UNIVERSITE D'AMIENS Référence GALAXIE : 4693

Numéro dans le SI local :
Référence GESUP : 0232

Corps : Professeur des universités

Article : 46-1

Chaire : Non

Section 1 : 17-Philosophie

Section 2 : 72-Epistémologie, histoire des sciences et des techniques

Section 3 :
Profil :   HISTOIRE ET PHILOSOPHIE DES SCIENCES BIOLOGIQUES ET MEDICALES

Job profile :    HISTORY AND PHILOSOPHY OF BIOLOGICAL AND MEDICAL SCIENCES

Research fields EURAXESS : History     History of science
Philosophy     Philosophy of science

Implantation du poste : 0801344B - UNIVERSITE D'AMIENS

Localisation : CAMPUS CITADELLE

Code postal de la  localisation : 80080

Etat du poste : Vacant

 Adresse d'envoi du
 dossier :

ENVOI NUMERIQUE UNIQUEMENT
DEPOT SUR GALAXIE
Cf INFRA INFOS COMPLEMENTAIRES
XXXXX - X

 Contact
 administratif :
 N° de téléphone :
 N° de Fax :
 Email :

PHILIPPE PENTIER
RESP. GESTION DES PERSONNELS ENSEIGNANTS
03.22.82.72.28       03.22.82.79.96
03.22.82.70.14
Recrutement-enseignantschercheurs@u-picardie.fr

 Date de prise de fonction : 01/09/2024

 Mots-clés :
 Profil enseignement :
 Composante ou UFR :
 Référence UFR :

HISTOIRE ET PHILOSOPHIE DES SCIENCES BIOLOGIQUES ET MEDICALES
UFR SHS - PHILOSOPHIE

 Profil recherche :
 Laboratoire 1 : UR4289 (200815525V) - CENTRE D'HISTOIRE DES SOCIÉTÉS, DES SCIENCES

ET DES CONFLITS - UR UPJV 4289

Application Galaxie OUI



 UNIVERSITE D'AMIENS Poste n° 0232 
 

 

Numéro dans le SI local :  

Corps : (MCF ou PR) 

Article  

Section 1  

 Section 2 : 

 Profil : 

Job profile :                   

Research fields EURAXESS : 

Implantation du poste : Localisation 

: 

Code postal de la  localisation : 

Etat du poste : ( V ou SV ) 

 

 

PR 
46-1° 
 

Double section 17 et 72      
HISTOIRE ET PHILOSOPHIE DES SCIENCES BIOLOGIQUES ET 
MEDICALES 
 
 

 
 
 

V        

Adresse d'envoi du 
dossier : 

ENVOI ELECTRONIQUE UNIQUEMENT SUR GALAXIE 

Contact administratif 
: 
N° de téléphone :  
 

 PHILIPPE PENTIER 
RESP. GESTION DES PERSONNELS ENSEIGNANTS 
03.22.82.72.28 
 

Mots-clés : (1)  

Profil enseignement : 
Composante ou UFR : 
Référence UFR : 

Histoire et philosophie des sciences biologiques et médicales 

UFR SHSP 
 

Profil recherche : 

Laboratoire : 

Histoire et philosophie des sciences biologiques et médicales 
CHSSC 

Dossier Papier 

Dossier numérique physique (CD, DVD, 
clé USB) 

Pièces jointes par courrier 
électronique 

Application spécifique 

   

 

  

 
 

  GALAXIE 
 

 

Le profil détaillé se trouve en page 2 et suivantes 

 

Informations Complémentaires 
 

Full professor position 

Job profile : History and philosophy of biological and medical sciences  

Research file : History and philosophy of biological and medical sciences 

 

Enseignement :   

 
Profil : Histoire et philosophie des sciences biologiques et médicales 
 
Mots-clés Enseignement : histoire des sciences, philosophie des sciences 

 

Responsabilités pédagogiques et/ou collectives souhaitées : 

 

Le ou la candidat.e recruté.e enseignera principalement l’histoire et la philosophie des sciences 



biologiques et médicales, l’histoire et d’épistémologie des neurosciences, l’histoire de la 

biologie du développement, l’histoire de la pensée médicale, l’histoire de la biomédecine et 

l’histoire de l’évolution, à raison de 192 HETD annuelles, dans les formations suivantes : 

- Licence de philosophie ; 

- Portail de première année de Licence, associant Philosophie, Sciences sociales et 

Sciences de l’éducation ; 

- Master de philosophie. 

Il est en outre attendu que le ou la candidat.e recruté.e prenne part à l’animation administrative 

du département de philosophie et de l’UFR SHSP, en participant à leurs instances. 

 

Lieu(x) d’exercice : UPJV Amiens, citadelle 

 

UFR Département d’enseignement : UFR SHSP 

 

Nom directeur Département : Igor KRTOLICA 

 

Tel directeur Dépt. : / 

 

Email directeur de Département : igor.krtolica@u-picardie.fr 

 

URL Dépt. : /  

 

Recherche : 

 

Profil : Histoire et philosophie des sciences biologiques et médicales 

 

La personne recrutée rejoindra le Centre d’Histoire des Sociétés, des Sciences et des Conflits 

(UR 4289). Le Centre d’Histoire des Sociétés, des Sciences et des Conflits (CHSSC) est une 

équipe pluridisciplinaire qui rassemble une quarantaine de chercheurs en histoire, médecine, 

psychologie, philosophie et histoire des sciences, ainsi qu’une vingtaine de doctorants de ces 

disciplines. 

 

Mots-clés Recherche :  histoire des sciences, philosophie des sciences 

 

Responsabilités scientifiques : / 

 

Lieu(x) d’exercice : UPJV Amiens, citadelle 

 

Nom directeur unité de recherche : Philippe Nivet 

 

Tel directeur unité de recherche : / 

 

Email directeur unité de recherche : philippe.nivet@u-picardie.fr   

 

URL unité de recherche : / 

 

Descriptif unité de recherche (projet scientifique) et descriptif projet (axe(s) dans lequel 

l’enseignant chercheur est susceptible de s’intégrer) : 

 

La personne recrutée devra s’inscrire dans l’axe 1 du Centre « Histoire et épistémologie des 

sciences et de la médecine », s’articulant autour de trois sous-axes : histoire des pratiques, des 

techniques et des usages du corps ; histoire des pratiques thérapeutiques et médicales ; pratique 

mailto:Email%20directeur%20unité%20de%20recherche%20:%20philippe.nivet@u-picardie.fr


de la narration en médecine. Il est attendu d’elle la capacité à travailler avec les collègues 

d’autres disciplines représentées au sein du CHSSC, en particulier l’histoire et la 

psychologie/psychanalyse. La capacité à monter des projets et à répondre aux appels à projet 

régionaux, nationaux et européens sera valorisée. Une implication dans le CHSSC sera 

nécessaire, la personne recrutée pouvant être appelée à prendre la responsabilité de l’axe. 

 

NB : Les modalités de constitution des dossiers de candidature sont prévues par 

l’arrêté ministériel du 6 février 2023  

 
Le dossier de candidature est dématérialisé ; 
 

L’attention des candidats est appelée sur l’obligation de déposer toutes les 
pièces dans l'application GALAXIE AVANT la date de clôture des candidatures. 

 

Le dossier de candidature au titre du recrutement (article 46-1°) est composé d’un 

formulaire de candidature saisi en ligne et comporte une version numérique des 

documents suivants indiqués à l’article 19 de l’arrêté du 6 février 2023 

-une pièce d'identité avec photographie ; 

- l’arrêté de titularisation en qualité de maître de conférences ou d'enseignant-chercheur 

assimilé  (pour les candidat(e)s n'ayant pas cette qualité, la possession d'une inscription sur la 

liste de qualification aux fonctions de professeur des universités valide établie par le CNU fait 

l’objet d’un contrôle automatique lors de la saisie de la candidature ); 

 

-une pièce attestant de la possession de l'un des titres mentionnés au 1° de l'article 46 du décret 

du 6 juin 1984 susvisé (c’est-à-dire une copie du diplôme d’HDR ou une attestation provisoire 

en attente du diplôme); 

-une présentation analytique des travaux, ouvrages, articles, réalisations et activités en lien 

avec le profil du poste visé en mentionnant ceux que vous avez l'intention de présenter à 

l'audition ; 

 

-un exemplaire de chacun des travaux, ouvrages, articles et réalisations mentionnés dans la 

présentation analytique et que vous avez l'intention de présenter à l'audition sans excéder 6 

documents; 

 Point de vigilance : l’arrêté du 6 février 2023 limite à 6 travaux  

 
-le rapport de soutenance du diplôme produit, ou une attestation de l'établissement certifiant 

qu'aucun rapport de soutenance n'a été établi. 

Les documents administratifs ainsi que le rapport de soutenance rédigés en tout ou 

partie en langue étrangère sont accompagnés d'une traduction en langue française dont 

le / la candidat-e atteste la conformité sur l'honneur. La traduction de la présentation 

analytique est facultative et les travaux, ouvrages, articles et réalisations en langue 

étrangère peuvent être accompagnés d'un résumé en langue française. 

 

 

Le dossier de candidature au titre de la mutation est composé d'un formulaire de 

candidature saisi en ligne et comporte une version numérique des documents suivants indiqués 

à l’article 20 de l’arrêté du 6 février 2023  

-une pièce d'identité avec photographie ; 

 

-une attestation délivrée par le chef d'établissement dont relève le / la candidat-e permettant 



d'établir sa qualité de professeur des universités et l'exercice de fonctions en position d'activité 

depuis trois ans au moins à la date de clôture du dépôt des candidatures ou, le cas échéant, 

l’accord du chef d'établissement pour l’exeat si la condition de durée des fonctions n’est pas 

remplie 

-une présentation analytique de leurs travaux, ouvrages, articles et réalisations en lien avec le 

profil du poste visé en précisant ceux qu’il / elle a l'intention de présenter à l'audition ; 

 
-un exemplaire de chacun des travaux, ouvrages, articles et réalisations mentionnés dans la 

présentation analytique et qu’il / elle a l'intention de présenter à l'audition, sans excéder 6 

documents; 

   Point de vigilance : l’arrêté du 6 février 2023 limite à 6 travaux  

 

- le diplôme et le rapport de soutenance du diplôme produit ou, si le diplôme a été soutenu 

dans une université hors de France, une attestation de l'établissement certifiant qu'aucun 

rapport de soutenance n'a été établi. Si le diplôme a été soutenu dans une université française et 

que le / la candidat-e n'est plus en possession du rapport de soutenance, il / elle  produira une 

attestation sur l'honneur et une attestation de l'établissement certifiant de l'indisponibilité du 

document. 

Les professeurs des universités séparés pour des raisons professionnelles de leur conjoint et 

souhaitant bénéficier des dispositions de l'article 9-3 du décret du 6 juin 1984 susvisé doivent 

fournir : 

-s'ils sont mariés, le livret de famille ; 

 

-s'ils sont pacsés, une attestation de la mairie établissant l'engagement dans les liens d'un pacte civil de solidarité, 

accompagné de la preuve qu'ils se soumettent à l'obligation d'imposition commune et, le cas échéant, de 

l'acte de naissance du ou des enfants ou les pages du livret de famille des parents permettant d'établir la filiation, ou 

le certificat de grossesse et l'acte de reconnaissance anticipée de l'enfant par les deux parents ; 

 

-s'ils sont concubins, l'acte de naissance du ou des enfants ou les pages du livret de famille des parents permettant 

d'établir la filiation, ou le certificat de grossesse et l'acte de reconnaissance anticipée de l'enfant par les deux parents; 

-une attestation de la résidence professionnelle et de l'activité professionnelle principale du conjoint, du pacsé ou du 

concubin ; pour les professions libérales, l'attestation d'inscription auprès de l'URSSAFF ou la justification 

d'immatriculation au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers.  

 

Les documents administratifs ainsi que le rapport de soutenance rédigés en tout ou partie 

en langue étrangère sont accompagnés d'une traduction en langue française dont le / la 

candidat-e atteste la conformité sur l'honneur. La traduction de la présentation analytique 

est facultative et les travaux, ouvrages, articles et réalisations en langue étrangère peuvent 

être accompagnés d'un résumé en langue française. 

 

 

Le dossier de candidature au titre du détachement est composé d'un formulaire de 

candidature saisi en ligne et comporte une version numérique des documents suivants indiqués 

à l’article 22 de l’arrêté du 6 février 2023  

 
-une pièce d'identité avec photographie ; 

 

-une attestation délivrée par l'administration, l'organisme ou l'établissement public dont relève le 

/ la candidat-e permettant d'établir son appartenance à l'une des catégories visées à l'article 58-1 

et 58-1-1 du décret du 6 juin 1984 susvisé et sa qualité de titulaire dans son corps ou cadre 

d'emplois d'origine depuis trois ans au moins à la date de clôture du dépôt des inscriptions ; 



 

-une présentation analytique des travaux, ouvrages, articles, réalisations et activités mentionnant 

les travaux qu'il / elle a l'intention de présenter à l'audition ; 
 

-un exemplaire de chacun des travaux, ouvrages, articles et réalisations mentionnés dans la 

présentation analytique et qu'il / elle a l'intention de présenter à l'audition, sans excéder 6 

documents ;   Point de vigilance: l’arrêté du 6 février 2023 limite à 6 travaux  

 
- le diplôme et le rapport de soutenance du diplôme produit ou, si le diplôme a été soutenu dans 

une université hors de France, une attestation de l'établissement certifiant qu'aucun rapport de 

soutenance n'a été établi. Si le diplôme a été soutenu dans une université française et que le / la 

candidat-e n'est plus en possession du rapport de soutenance, il / elle produira une attestation sur 

l'honneur et une attestation de l'établissement certifiant de l'indisponibilité du document. 
 

Les candidats séparés pour des raisons professionnelles de leur conjoint et souhaitant bénéficier 

des dispositions de l'article 9-3 du décret du 6 juin 1984 susvisé doivent fournir les justificatifs 

d’ordre familial : 

-s'ils sont mariés, le livret de famille ; 

 

-s'ils sont pacsés, une attestation de la mairie établissant l'engagement dans les liens d'un pacte civil de solidarité, 

accompagné de la preuve qu'ils se soumettent à l'obligation d'imposition commune et, le cas échéant, de l'acte de 

naissance du ou des enfants ou les pages du livret de famille des parents permettant d'établir la filiation, ou le 

certificat de grossesse et l'acte de reconnaissance anticipée de l'enfant par les deux parents ; 

 

-s'ils sont concubins, l'acte de naissance du ou des enfants ou les pages du livret de famille des parents permettant 

d'établir la filiation, ou le certificat de grossesse et l'acte de reconnaissance anticipée de l'enfant par les deux parents 

; 

-une attestation de la résidence professionnelle et de l'activité professionnelle principale du conjoint, du pacsé ou du 

concubin ; pour les professions libérales, l'attestation d'inscription auprès de l'URSSAF ou la justification 

d'immatriculation au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers. 

Les documents administratifs ainsi que le rapport de soutenance rédigés en tout ou 

partie en langue étrangère sont accompagnés d'une traduction en langue française dont 

le candidat atteste la conformité sur l'honneur. La traduction de la présentation 

analytique est facultative et les travaux, ouvrages, articles et réalisations en langue 

étrangère peuvent être accompagnés d'un résumé en langue française. 

 

 

     ATTENTION 

 
 

Début de l'enregistrement des 

candidatures aux postes et des 

documents déposés en version 

numérique sur l'application 

GALAXIE.  

 

 

22 février 2024, 10 heures, heure de 

Paris  

Date et heure limite du  

dépôt des documents 

dématérialisés sur GALAXIE 

29 mars 2024, 16 heures, heure de Paris  

 



 


